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● Perspectives



En France, huit ARB existantes et en fonctionnement

Une base législative : la Loi 
n°2016-1087 du 8 août 2016 pour 
la reconquête de la biodiversité, 

de la nature et des paysages

« Les Régions et l’Agence 
française pour la biodiversité 

peuvent mettre en place 
conjointement des délégations 

territoriales, dénommées agences 
régionales de la biodiversité, 

auxquelles peuvent notamment 
s’associer les départements, en 

particulier au titre de leur 
compétence en matière d’espaces 

naturels sensibles »



Les principaux axes et champs d’intervention des ARB actuelles 

• Création et animation de réseaux

• Production et centralisation de connaissances

• Accompagnement des porteurs de projets

• Appui et mise en cohérence des politiques publiques

• Mobilisation citoyenne



- Déclaration d’intention entre l’OFB et la Région le 14 juin 2018.

- Convention de partenariat associant la Région, l’AFB et l’État le 14 mars 2019, qui a 
permis de lancer une mission de préfiguration de l’ARB à La Réunion.

- Assistance à maîtrise d’ouvrage choisie en juin 2020 : groupement BIOTOPE, 
TECHNOPOLIS et DS AVOCATS.

- 3ème conférence internationale climat et biodiversité le 8 décembre 2020 avec la 
présentation de l'état des lieux

- 1er COPIL Elargi de reprise de la mission : le 10/11/2021

- lancement des enquêtes de terrain : 06/12/2021 jusqu’à fin mars 2022

- Ateliers de concertation dans les EPCI du 28/02/2022 au 04/03/2022,

- Lancement de la consultation en ligne : 15/03/2022,

Démarche de l’ARB à La Réunion
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Séminaire de lancement de la concertation (webconférence)
• 08 décembre 2020
• 230 participants
• REX de 4 ARB créées ou en préfiguration (IdF, Occitanie, Guadeloupe, Mayotte)

Questionnaire en ligne de phase 3 des acteurs de la biodiversité

● 100 organisations cibles et 157 contacts individuels
● Taux de participation de 56% (organisations) > fort
● Un tissu d’acteurs divers, compétent, intervenant sur tous les milieux, 

disposant de moyens

Plus de 500 « professionnels » touchés
Plus de 800 « citoyens » ont interagi

Concertation



• Questionnaire en ligne de phase 3 des acteurs de la biodiversité
• Principales difficultés relevées

• Cohérence d’action commune 

• Accessibilité / accompagnement aux financement, adéquation des moyens aux 
missions / enjeux

• Appréciation de la prise en compte de la Biodiversité 974
• Insuffisance, pertinence, coordination et pérennité d’action

• Thématiques clés pour le futur
• Conservation des espèces et milieux naturels & Lutte contre les exotiques 

envahissantes

• Approches bassins-versants, continuum terre-mer, gestion intégrée

• Besoins fondamentaux
• Financement & Engagement politique, Mise en réseau optimisée & Mobilisation 

citoyenne

• Vision ARB
• Connaissance globale des ARB, notamment grâce à la préfiguration (P2), clarifier 

certaines incompréhensions

• Consensus global sur la création de l’ARB 974 

• 80 % d’avis favorable sur le périmètre préliminaire proposé

• Clés de réussite et facteurs de risques identifiés

• Attente d’une gouvernance transparente, inclusive, indépendante et « résiliente » 
du point de vue politique

• Une ARB coopérative dont régionale

• Volonté de s’impliquer à 91 %
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Objectifs des ateliers
•Communiquer de manière transparente sur l’avancée des travaux de 
préfiguration de l’ARB au niveau des territoires

•Impliquer les parties prenantes clés des territoires pour consolider 
l’adhésion au processus

•Préciser les besoins et attentes spécifiques à chaque territoire et 
enrichir les conclusions P2 et Q-P3

•Tester, mesurer et hiérarchiser la demande des parties prenantes sur 
les missions et services pré-identifiés en P2, suite au Q-P3, et au fil des 
échanges en ateliers

Les ateliers territoriaux du 28 février au 04 mars 2022

28/02/2022
01/03/2022
02/03/2022
03/03/2022
04/03/2022

Les 5 ateliers :
1 CINOR 
1 CASUD
1 CIVIS
1 TCO 
1 CIREST

Concertation territoriale – principaux résultats
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Les EPCI se sont investis avec une bonne organisation et implication des équipes, un très 
bon accueil malgré un contexte difficile et 3 tentatives d’organisation … (nov, février, mars) – 

COVID, congés, cyclones…

PARTICIPATION / REPRESENTATIVITE
• Bonne participation dans chaque EPCI avec un total de 128 participants sur 5 jours (qques 

participants récurrents)
• Bonne représentativité des différents acteurs de la biodiversité néanmoins hétérogène :

• Forte représentativité Collectivités, ONG/Associations, Administration et agences 
publiques

• Sous représentativité Secteurs Recherche et Privé CASUD 16
Administrations et agences publiques 3
Collectivités territoriales 4
Entreprises 1
Etat et services dédiés 2
ONG/Associations 5
SEM / SPL 1

CINOR 20
Administrations et agences publiques 5
Collectivités territoriales 7
Etat et services dédiés 2
ONG/Associations 5
Recherche 1

CIREST 33
Administrations et agences publiques 5
Collectivités territoriales 12
Entreprises 2
Etat et services dédiés 4
ONG/Associations 10

CIVIS 27
Administrations et agences publiques 3
Collectivités territoriales 12
Etat et services dédiés 2
ONG/Associations 7
Recherche 2
SEM / SPL 1

TCO 32
Administrations et agences publiques 6
Collectivités territoriales 10
Entreprises 1
Etat et services dédiés 5
ONG/Associations 10

Total général 128



Ateliers – principaux résultats sur les besoins identifiés

Coordination des actions 
Mutualiser les compétences / les moyens, gérer la 
temporalité des actions, vision claire des actions 
existantes (Ex : lutte EEE)

Formation / sensibilisation / 
éducation

Formation des acteurs du territoire, large diffusion du 
rôle de la biodiversité, encouragement des actions 
citoyennes

Accroissement des connaissances 
« biodiversité » du territoire

Atlas de biodiversité, identification des zones 
remarquables et dégradées

Conciliation aménagement et 
biodiversité

Equilibre biodiversité vs urbanisation / tourisme / 
agriculture, aide à la déclinaison opérationnelle des 
objectifs « biodiversité » des différents schéma/ 
document planification, partage et clarification des 
objectifs

Mise en réseau

Annuaire, interfaces d’échanges, identification des 
rôles des acteurs existants, partage de retour 
d’expérience et indicateurs de suivi des actions 
engagées

Accès aux financements et 
pérennisation de ces derniers

Identification des financements, aide à leur obtention, 
maintien des financements dans la durée



Ateliers – principaux résultats sur les solutions apportées par l’ARB

Un travail en atelier ayant porté principalement sur des missions similaires, avec quelques 
disparités selon les territoires (en italique)

Mise en réseau des acteurs 

Coordination des stratégies et des actions

Formation et éducation

Communication et sensibilisation

Coordination des financements et ingénierie financière

Observatoire de la biodiversité

« Lobby »

Appui aux stratégies et aux schémas



Concertation territoriale – Gouvernance

Plusieurs acteurs ont soulevé l’importance de faire figurer le citoyen dans la gouvernance et de 
trouver des modalités adaptées (pas que via les associations)
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Mobilisation citoyenne 

Le Papangue est pour 32% des 
répondants l'emblème de la 
Réunion (12% pour le Paille en 
queue, 11% le Tec-tec et 10% le 
Margouillat qui est exotique…)

• A date 828 citoyens ont pu être 
interrogés aux 4 coins de l’île dont 17 
% travaillent en lien avec la 
biodiversité

• La plus grande concertation des 
citoyens de toutes les préfigurations 
existantes Bon équilibre avec une 

majorité 30-60 ans

Concertation territoriale – principaux résultats
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La 
biodiversité 

réunionnaise 
la plus 

représentativ
e selon les 
répondants

35 % Maïdo

23 % ZH comme 
Etang St Paul/Gol

20 % littoral du 
Sud et de l’Ouest

Pollution
Homme
Déchet
Aléas climatiques

Construction
Braconnage
Produits chimiques
Réchauffement climatique

Principales Menaces selon les citoyens 

Concertation territoriale – principaux résultats
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Feuille de route pour la création de l’ARB de La Réunion 



Je vous remercie pour votre 
attention

Des questions ? 



8 (9) ARB crées avec 4 « formats » : EPCE, GIP, 
Syndicat Mixte, Association (inadapté hors 
exception)

L’ambition de départ et le portage 
institutionnels sont des facteurs de réussite 
décisifs en préfiguration

L’historique régional est prépondérant dans le 
format de départ, le temps est partout progressif 

Les structures autres que l’EPCE 
« hébergent » davantage les ARB (un 
périmètre/fonctionnement dédiés)

Une gouvernance large et inclusive, 
multisectorielle est systématiquement attendue

Périmètre 
d’action

Statuts

Gouvernance

Une vraie souplesse de périmètre et 
de contextualisation régionale ressort 
du benchmark

5 volets d’actions en tronc commun :

• Création de réseaux et leur 
animation

• Connaissances (ORB)
• Appui aux porteurs de projets
• Appui et mise en cohérence des 

PP
• Mobilisation citoyenne

La structure RH d’une ARB doit 
s’appréhender en cohérence avec ses 
champs d’intervention

La mobilisation citoyenne est 
limitée en préfiguration mais un axe 
important d’action une fois la création 
acquise

L’EPCE semble le plus pertinent au 
regard de l’analyse et est la structure 
la plus utilisée

Actuellement, la Région PACA (SM) et Nouvelle-
Aquitaine (Association) souhaitent évoluer en 
EPCE



Les principaux axes et champs d’intervention des ARB actuelles 
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Animation de comités 
stratégiques régionaux

Animation du réseau 
des gestionnaires 
d’aires protégées

Animation de 
programmes territoriaux 

(TEN, ATE, Atlas)

Coopération régionale 
et internationale

Création ou intégration 
de l’Observatoire 

Régional de la 
Biodiversité : 

Création et valorisation 
d’indicateurs de la 

biodiversité

Territorialisation des 
indicateurs

Accompagnement-appui 
des acteurs en ingénierie 

de projets pour le 
financement et le 

montage de projets 
(comité des financeurs)

Accompagnement dans 
la mise en œuvre de 

mesures de 
compensation

Appui à l’élaboration et mise 
en œuvre des politiques 
publiques en matière de 

biodiversité, notamment de 
la SRB

Développement et animation 
de programmes de 

préservation- restauration 

Développement de 
compétences des acteurs 

territoriaux

Création et 
animation de 

réseaux

Production et 
centralisation de 
connaissances

Accompagnement 
des porteurs de 

projets

Appui et mise en 
cohérence des 

politiques publiques

Actions et ateliers de 
sensibilisation, 

communication et 
éducation à la 

biodiversité

Appui au bénévolat et 
initiatives citoyennes

Mobilisation 
citoyenne

L’ARB doit être une agence qui répond aux besoins identifiés, venant en complément de l’existant, 
et ne fera jamais « à la place de… »
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